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SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2023

07 - CONCESSION PORT DE PLAISANCE CHANTEREYNE
AVENANTS DE PROLONGATION DE CONTRATS D'OCCUPATION

En sa qualité de concessionnaire du port de plaisance Chantereyne, la ville  a délivré aux occupants,
désignés ci-dessous, des contrats d’occupation du domaine public maritime qui arriveront à échéance le
31 décembre 2023 :

- la SCI la Pile Mermoz – parcelle cadastrée BO 31 – redevance pour l’année 2023 : 6 074,08€
- la SCI L’Alliance - parcelle cadastrée BO 44 - redevance pour l’année 2023 : 1 599,82€
- Monsieur Fabrice Lanaret – parcelle cadastrée BO 55 - redevance pour l’année 2023 : 858,44€
- la SARL Axe Sail - parcelle BO 43 - redevance pour l’année 2023 : 2 224,14€
- la SARL Vedettes du Cotentin – parcelle cadastrée BO 42 - redevance pour l’année 2023 : 3 277,68€

La concession conclue avec la ville arrivant à échéance le 31 décembre 2023, le syndicat mixte Ports de
Normandie  a  lancé  une  nouvelle  procédure  de  délégation  de  service  public  pour  la  gestion  de  la
concession du port de plaisance Chantereyne à compter du 1er janvier 2024. 

Dans l’attente d’un renouvellement global des occupations, par courrier du 18 août 2023, le syndicat
mixte  Ports  de  Normandie  a  informé  les  occupants  susvisés  de  la  prolongation  de  leurs  contrats
d’occupation respectifs jusqu’au 31 décembre 2024.

L’avis du Conseil municipal est sollicité afin d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à conclure
les avenants relatifs à la prolongation desdits contrats d’occupation arrivant à échéance le 31 décembre
2023 jusqu’au 31 décembre 2024.

Vu le CGCT, le CGPPP, notamment l’article L.2125-1 et suivants,
Vu le contrat d’occupation de la SCI Pile Mermoz du 01/06/2005 
Vu le contrat d’occupation de la SCI Alliance du 01/04/2022
Vu le contrat d’occupation conclu avec la SARL Mesnil du 15/05/2014 et son avenant n°4 du 03/10/2011
transférant ladite occupation à la SCI L’Alliance 
Vu le contrat d’occupation conclu avec Monsieur Fabrice Lanaret le 20/06/2006 et son avenant n°1 conclu
le 07/03/2022
Vu le contrat d’occupation conclu avec la voilerie Cousin le 19/04/2018 et son avenant n° 2 du 19/04/2018
transférant ladite occupation à la SARL Axe Sail
Vu le code Maritime
Vu la concession accordée par l’État à la commune de Cherbourg pour l’établissement et l’exploitation du
port de plaisance Chantereyne, approuvée par arrêté du 27/09/1973 modifié
Vu les clauses et conditions générales des contrats d’occupation de longue durée sur les terre-pleins du
port de plaisance

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à conclure les avenants
dont l’objet est de prolonger les contrats d’occupation arrivant  à échéance le 31 décembre 2023 jusqu’au
31 décembre 2024 pour les occupants suivants :

• la SCI la Pile Mermoz 
• la SCI L’Alliance 
• Monsieur Fabrice Lanaret 
• la SARL Axe Sail 
• la SARL Vedettes du Cotentin



Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h23 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 6




























